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V */ Les premières bombes
du Basque terroriste

De l'élève « généreux et idéaliste »
décrit par les pères du grand sémi-naire de Dax (Land^ au meurtrier
[»résumé de quatre CRS ou gendar-
mes, l'itinéraire de Fbilippe Bidpt,
« Patxi », jugé la cour d'assises
spéciale de Paris depuis lûer, suit

deune logmue : l'amour
la cause nasque, à travers Foigani-
sation Iparretan^ (IK).

I PARKETARRAK, «ceux duNord » en basque, n'a cepen-
dant rien à voir avec son pen-
dant du sud, le mouvement

indépendantiste basque espagnol
ETA-militaire, lequel a toujours
soigneusement tenu ses distances
vis-à-vis de ceux qui se voulaient
des émules français. Iparretarrak,
organisation interdite par un décret
gouvernemental du 17 juillet 1987,
revendiquera quelque cent ein-
quante actions violentes.
Philippe Bidart, né le

10 avril 1953, est le fils d'un ébé-
niste de Saint-Etienne-de-Baïgorry
(Pyrénées-Atlantiques). A peine âgé
de 18 ans, quelques années avant la
mort de Franco, il s'engage à ensei-
gner le français, une fois par se-
maine, à « ceux du Sud », les réfu-
giés basques espagnols. Il est de
tous les clubs, où il excelle : pelote
basque, danse folklorique, chorale.
Plus tard, il enseigne dans une ikas-
tola (école basque) et anime les fetes
locales.
Au moment de son arrestation

par les « super-gendarmes » du
GIGN, le 20 février 1988, le père
André Darieutort, qui avait dirigé
le grand séminaire de 1963 à 1974,
rouvrait ses dossiers et redécouvrait
les appréciations portées sur celui
qui se destinait alors à la prêtrise :
« Timide, gentil, sociable, réservé
mais ouvert, nonchalant mais capa-
ble d'énergie », mais aussi, déjà,
« sensible au problème basque ».,
Un autre de ses professeurs se sou-
vient qu'il était « très attaché au
terroir ». « Il a dérapé », jugent
alors tristement les pères. Après son
entrée en clandestinité le 7 novem-

bre 1981, il a été filmé lors d'un
hold-up à la Caisse d'épargne de
Saint-Paul-les-Dax (Landes) —

quatre morts jalonnent, en effet,
l'itinéraire du terroriste. Celles de
deux CRS, abattus dans son village
natal le 19 mars 1982, à la suite de
ce qui semble être un enlèvement
manqué, et pour lesquelles il est
jugé depuis hier par la cour d'assi-
ses spéciale de Paris. Puis, deux
meurtres au cours de contrôles
d'identité de routine, tous deux
commis de sang-froid pour ne pas
être pris : un gendarme à Léon
(Landes), le 7 août 1983, un autre à
Biscarrosse, dans le même départe-
ment, le 25 août 1987.

Incidents

Avec Bidart, comparaît un de ses
« lieutenants » : Gabriel Mouesca,
né le 7 septembre 1961 à Bayonne,
avait été condamné plusieurs fois
en 1985 et 1986 pour des attentats.
C'est pour le tirer de la maison
d'arrêt de Pau, avec une autre mili-
tante, Marie-France Héguy, que Bi-
dard avait monté une incroyable
opération d'évasion, les membres
du commando s'étant déguisés en
gendarmes du GIGN. Mouesca
était entré ensuite dans la clandesti-
^nité et avait participé à plusieurs
ils à main armée avant d'être

■té le 11 juillet 1987.

Philippe Bidart : « Notre place n'est pas ici, nous sommes des combattants, des
militants politiques basques. »

A

Hier, le procès de Philippe Bidart
et de quatre autres militants de
l'organisation indépendantiste bas-
que Iparretarrak, a débuté poussi-
vement, la cour d'assises spéciale de
Paris ayant d'abord à régler deux
incidents provoqués par les avocats
de la défense. Le premier incident
portait sur sa propre compétence,
l'autre sur l'utilité de désigner un
interprète pour des accusés parfaite-
ment francophones, mais désireux
de s'exprimer en basque.
Les cinq accusés avaient pénétré

dans la salle d'audience à 13 h 30 :

Xavier Labéguerie (30 ans), Henri
Pérez (32 ans), Philippe Lesgour-
gues (M ans), Gabriel Mouesca
(31 ans), l'un des lieutenants de
Philippe Bidart, et ce dernier
(39 ans), chemise bleu-clair et gilet
bleu-marine, l'air sévère, accentué
par sa minceur, un regard aigu, des
lèvres très fines et un front cons-

tamment plissé par une ride d'ex-
pression soucieuse.
C'est à lui que le président Mau-

rice Coullomb demande d'abord de
décliner son identité. En français,
d'une belle voix grave, Bidart lui
déclare aussitôt : « Nous ne sommes

pas des terroristes, et notre place
n'est pas ici. Nous sommes des
combattants, des militants politi-
ques basques. » Les quatre autres
hommes soutiennent tour à tour
cette déclaration. La défense estime,
en effet, qu'Iparretarrak n'est pas
une entreprise terroriste, et doit
donc être jugée par une cour d'assi-
ses ordinaire.
L'avocat général Gilbert Gins-

burger est véhément. Il parle des
« menaces de mort » et de « près-
sions » qui ont contraint à réunir
cette cour spécialement composée
de magistrats. Il vilipende « ces che-
valiers de la langue basque qui ne
sont que des voleurs et des tueurs »,

ces « Pol Pot au petit pied ». Après
une brève suspension d'audience,
les débats réprennent. Cette fois,
Bidart répond en basque. Nouvel
incident. La tâche de défendre
l'usage de l'euskara, la langue bas-
que, incombe à M^ Yolande Mo-
lina-Ugarte, du barreau de
Bayonne, une jeune femme d'ori-
gine basque espagnole. Avec fer-
veur, elle demande au terme d'un
long exposé un interprète, au nom
des droits de l'homme, et d'une
kyrielle d'associations qu'elle ériu-
mère à une cour de plus en plus
distraite.
M. Ginsburger répond en énon-

çant les différents établissements
scolaires — tous français — fré-
quentés par les accusés. « Perez, son
CAP de tourneur-fraiseur, ce n'est
ni en basque ni en volapuk, mais
que je sache, bien en français qu'il
l'a eu ! », lance-t-il ainsi, accusant
aussi de « complaisance » des ma-
gistrats de la cour d'appel de Pau
qui avaient, eux, accepté la présence
d'un interprète. La cour ne fait pas
droit à la demande de la défense.
Bidart et ses camarades acceptent
alors de reprendre en français.
L'audience devait reprendre

mardi à 13 heures, après la lecture
des différents arrêts de renvoi. Les
cinq hommes comparaissent, en ef-
fet, pour quatre affaires distinctes :
le meurtre de deux CRS à Saint-
Etienne-de-Baïgorry (Pyrénées-
Atlantiques) le 19 mars 1982 (Bi-
dart), le mitraillage du palais de
justice de Bayonne le 25 juillet 1986
(Bidart et Lesgourgues), l'évasion
de deux militants de la maison
d'arrêt de Pau dans la nuit du 13-au
14 décembre 1986 (Bidart, Lesgour-
gues, Labéguerie et Mouesca) et un
hold-up à la Caisse d'épargne de
Biarritz le 22 avril 1987 (Mouesca
et Perez).


